
Vos données sont collectées dans le cadre d’une demande de mise à disposition de la salle des fêtes auprès de la commune de Souvigné. 
Elles sont destinées aux différents services concernés et habilités de la commune et à la trésorerie. Elles sont conservées 5 ans. La base 
légale est l’exécution d’un contrat. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés de 1978 modifiée et au Règlement Européen (RGPD 2016/679), vous pouvez exercer vos 
droits sur vos données et les faire rectifier en contactant : contact@commune-souvigne.fr 
Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL : www.cnil.fr 

 
 : 05 49 05 54 32 

 : contact@commune-souvigne.fr 

❑ Habitant de la commune ❑ Habitant hors commune 

NOM :  .................................................................................... Prénom : …………………………………………………………………………….. 

Adresse :  ....................................................................................................................................................................................  

Courriel : .................................................................................................................. Tél. : ……………………………………………………. 

Réservation (dates) : ...............................................................................................................................................................  

Evènement :……………………………………………………………………………………. Nombre de personne : .........................................  

 
Journée + soirée……………………………. 

 
Week-end……………………………… 

 

Supplément cuisine……………………………… 

 

Montant total……………………………… 

 

Pièces à joindre au dossier : 

 
❑ Le contrat de réservation ; 

❑ Le règlement intérieur ; 

❑ L’attestation d’assurance au nom du locataire ; 

❑ Un relevé d’identité bancaire ; 

❑ La copie de votre carte d’identité. 

 
Le présent contrat fait office de titre de recette auprès du comptable en charge du recouvrement. 
La réservation ne sera acquise qu’après le versement de la totalité du montant de la location auprès de la trésorerie de 
Saint-Maixent-l’Ecole – rue des Granges - 79400 St-Maixent-L’Ecole. Pour ce faire, un avis des sommes à payer vous sera 
adressé avec les modalités de paiement (virement, payfip, …). 

 
Fait à Souvigné, 

Le ..........................................................................  
 

Le Maire        Le locataire 

 

 

Contrat de réservation 

de la salle des fêtes 

Tarifs 

hab. de la commune 

Journée + Soirée : 125,00 € (de 9h à 9h le lendemain) 

Cuisine : 46,00 € 

Week-end : 210,00 € (du samedi 9h au lundi 9h) 

Cuisine : 92,00 € 

hab. hors commune 

Journée + Soirée : 250,00 € (de 9h à 9h le lendemain) 

Cuisine : 46,00 € 

Week-end : 420,00 € (du samedi 9h au lundi 9h) 

Cuisine : 92,00 € 

La mise à disposition de la salle/cuisine avant ou 

après les dates demandées à la suite de la 

signature de ce contrat, feront l’objet d’une 

facturation complémentaire. 

Délibération du 19/05/2014 applicable au 01/06/2014 

mailto:contact@commune-souvigne.fr

